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MUTUElLE ASSURANCE DES COMMERÇANTS & INDUSTRIELS DE FRANCE 

N/ Réf. 

Société d'assurance à forme mutuelle et à cotisations variables 
Entreprise privée régie par le décret-loi du 14 Juin 1938 

V / Réf. Le 20 OCTOBRE 1960. -

Monsieur le PRESIDENT , 

Comme il avait été convenu au cours de notre récent entretien , nous 
avons l'honneur de vou1 confirmer lei propositions que noue vou1 avons fai­
tes concernant l ' importante question dei domaines d 'activité respectifs de 
no a deux Société a . 

Il noua semble , en effet , conforme aux objectif• poursuivis par les 
Mutuelles profe asionnellea de ae complèter et non de ae concurrencer , et si 
d' autre part une étroite collaboration doit a'inataurer entre noua , comme 
noua le souhaitons , il eat indlapensable de définir clairement au départ les 
principe• permettant d 'éviter lei incidents de frontière . 

Dana cette perspective , le problème le plue délicat qui ae poae a nous 
e1t celui dei per1onne1 inscrite• à la foia au Registre dei Métiers et au Re­
gi1tre du Commerce . Noua pen1ona , qu'en principe , il faudrait examiner cba. 
que caa particulier pour déterminer quelle eat l ' inscription la plua justifiée . 
Mah en pratique cette solution serait inapplicable et c ' est pourquoi , nous 
voua proposons de nous contenter d ' un critère objectif , qui aerait pas exem­
ple ce lui relatif au nombre de 1alarié1 employée da.na l 'entreprhe . 

Noua pourrion1 convenir qu' une personne inscrite au Regiltre des 
Métiers et employant a.u maximum 5 1alariés 1erait réputée être un artisan , 
au 1en1 de no1 accord1, m8me ai cette per1onne est également inacrite au 
Registre du Commerce . 

Par contre , toute per1onne in1crite au Reglatre du Commerce et em­
ployant plua de 5 salariés serait réputée être un commerçant {ou un indus­
triel) , même ai elle est également inacrlte au Registre des Métiers . 

. . . . . / .... 
C .C P . PARIS 13 658-42 Téléphone : 22.70 Boîte Postale 307 



,. ' . 
. ... / .... - 2 -

Il •erait entendu que le chiffre de 5 aalarié• devrait 8tre apprécié avec 
•oupleaae, une tolérance d'un ou deux employé• en plu• pouvant &tre admiae . 

Cea accorde auraient le mérite de la •impliclt&, mais il paratt néan­
moin• nécessaire de lee prcki•er aur certaine pointa : 

1) Lee adhérent. de l'une ou l'autre Société seraient réputés conserver la 
qualité qui leur a permh d'y adhérer, du moins auaai longtemp• qu'il• en de-
meureraient eociétairee . · 

2.) Lea personne• ln1crite1 à l'un dea Registres aeulement seraient diri­
gées de plein droit vers la Mutuelle qui let concerne, m&me ei au point de 
vue règlementaire ile avaient la possibilité de a'in1crire également à l'autre 
Regiatre ; autrement dit, lea inacriptiona de ctrconstancet ne devraient paa 
&tre tolérée• . 

3) Toute peraonne qui s'adreaeerait à l'une de noa Sociétés et qui appa­
raîtrait, aux terme• de noa accorda, cc>mme justiciable de l'autre, devrait 
&tre loyalement informée de l'exlatence de l'autre Société convenant mieux à 
aon cas et invitée à a'y adreHer . 

Cette dhpoaition , qui eat évidemment très importante, 1erait facile 
à appliq œr ai nous avions dea bureaux commune en contact avec le public . 
Maie, pour aouha.itable qu'elle aoit, cette infrutructure commune n'est pas 
réaliaable avant quelques année a et noua craignona d'avoir, en ce qui nous 
concerne, de groaae1 difficultés au début pour interroger ou conaeiller les 
peraonne1 qui a'adreeseront à noue, en raison de l'abaence de contacts direct j 
avec ellee . 

Toutefois, nou1 penaona qu'une difficulté temporaire de mile en appli .. 
cation de cea accorda ne devraient pas avoir de conaéquence pour l'avenir . 

4) Enfin, il eat bien évident que de semblable• accorda n'engageraient 
paa les tlera qui n'y aont pa• partiel, et il ne aemble pal po1aible d'obliger 
quelqu'un à adhérer à une Société plutat qu'à une autre •'il •'y refu1e . 

Cette con1idération e1t un peu gênante et pourrait donner lieu à dea 
abua . Noua pensons, néanmoin1, que le c&• devrait te préaenter rarement 
et aerait par conséquent de peu d'importance . 

De toute façon, l'expérience devrait noua in•truire et noua penson1 quf!I 
de fréquente• rencontres entre dirigeants de nos Sociét~• pour examiner les 
caa litigieux aeraient de nature à aplanir le• inévitable• difficultés qui ne 
manqueront pa• de ae préaenter, en m8me temp• qu'elle• créeraient un cli­
mat favorable à la concluaion d'accord• plua pousaéa aur le plan de la gestion 

En caa de modification du atatut de l'artiaanat ou de la règlementation 
des inscription• au Regiatre des Métiers ou du Commerce, une mise à jour 
dee accorda devrait être étudiée en commun . 
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ll va de 1oi que de aembla.blea accorda devraient être exécutés de 
bonne foi . 

ment. 
En eapèrant que l'en1emble de ces propoaitiona recevront votre agré .. 

Noua voua prion1 d'agréer. Monaieur le PRESIDENT. l'a•surance de 
notre conlidératlon diatinguée. 

Au nom du Con1eil d'Adminiltration. 

LE PRESIDENT• 

J. MATHE.-


